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Avis de consultation sur la révision partielle du Projet Régional de Santé de 

l’ARS-Nouvelle-Aquitaine (Article R. 1434-1 du code de la santé publique) 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1434-1, L. 1434-2, L.1434-3 et   R.434-1 à R.1434-9 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son article 158,  
Vu l’arrêté du 17 juillet 2018, portant adoption du Projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine, 
Vu l’arrêté du 30 octobre 2023, portant révision du schéma régional de santé (SRS) de Nouvelle-Aquitaine 2023-2028 
 

  
 

Bordeaux, le 

 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine 

 
 

 
 

 

I. EMETTEUR DE L’AVIS DE CONSULTATION 

 
Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
Espace Rodesse 
103 bis rue Belleville - CS 91704 
33063 Bordeaux cedex 

 
Pris en la personne de son Directeur général, Benoît Elleboode.  

 

II. OBJET DE LA CONSULTATION 

 
Au sein du projet régional de santé (PRS), la présente consultation porte sur la révision du Schéma régional santé (SRS) 
Nouvelle-Aquitaine (2023-2028), dans les conditions prévues à l’article R.1434-1 du code de la santé publique. 
 
Il s’agit d’une révision : 
- Visant à mettre en œuvre le décret n°2023-1374 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de 

médecine d’urgence, qui stipule dans son article 3 que les agences régionales de santé doivent mettre leur SRS en conformité 
avec les dispositions du décret relatives aux antennes de médecine d’urgence dans un délai de 18 mois maximum après sa 
publication (soit au plus tard le 29 juin 2025) ; 

- Et portant à la marge sur l’actualisation de certains objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) du SRS, et leurs 
principes de détermination. 

 
Le document de révision du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine, soumis à consultation, est disponible à l’adresse 
suivante : https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/ 

 

 

III. NATURE DU DOCUMENT PUBLIE 

 
Le document de révision du Projet régional de santé pourra être modifié avant son adoption par le Directeur général de l’ARS 
Nouvelle-Aquitaine, en tenant compte des avis et des observations formulés dans le délai de consultation réglementaire. 
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IV. AUTORITES CONSULTEES 

 
Conformément à l’article R. 1434-1 du code de la santé publique, les autorités concernées par la présente consultation sont : 

 
a. la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA), 

b. les Conseils Départementaux de la Citoyenneté et de l’Autonomie (CDCA) prévus à l’article L. 149-1 du code 
de l’action sociale et des familles, 

c. le conseil d’administration de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine. 
 

Le directeur général de l’ARS a par ailleurs souhaité étendre la consultation, et solliciter l’avis des collectivités territoriales, des 
Conseils Territoriaux de Santé (CTS) et du préfet de région.  

 

 
V. DELAI DE CONSULTATION 

 
En application de l’article R 1434-1 du code de la santé publique, à compter de la publication du présent avis au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de région, les autorités consultées disposent d’un délai de deux mois pour transmettre 
leur avis à l’Agence Régionale de Santé selon tout moyen permettant d’établir une date certaine. 

 

 
VI. PROCEDURE DE TRANSMISSION DES AVIS 

 
Les avis peuvent être transmis selon deux modalités : 

 
▪ Sous forme électronique (version signée au format pdf) à : 

ars-na-prs@ars.sante.fr   
 

▪ Ou par courrier, à l’adresse suivante :  
Monsieur le directeur général 
Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine  
103 bis rue Belleville - CS 91704 
33063 Bordeaux cedex 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0409

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 28 octobre 2024 présentée par la SARL LES ACA-

CIAS dont le siège d’exploitation est situé au 20 route de Chantegrit – 40320 ARBOUCAVE relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 3,90 ha sur la commune d’ARBOUCAVE et appartenant à la commune

d’Arboucave,

CONSIDÉRANT que la demande de la SARL LES ACACIAS au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 31 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SARL LES ACACIAS dont le siège d’exploitation est situé au 20 route de Chantegrit – 40320 ARBOUCAVE
est autorisée à exploiter 3,90 ha de terres pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Commune d’Arboucave ARBOUCAVE F 23

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-07-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - ABE Yuki (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24298

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19/11/2024) présentée par ABE YUKI
dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  96  avenue  paul  bert  Appartement  N°  21  33400  TALENCE,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2.8782 ha de vigne AOC GROUPE 4 à
SAILLANS appartenant à Heinze Per, sis sur la (les) commune(s) de SAILLANS

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 48,67 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
ABE YUKI relève du rang de priorité  6 demande portée  par un exploitant  ne répondant  pas à la
définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/12/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
ABE YUKI, 96 avenue paul bert Appartement N° 21 33400 TALENCE, est autorisé à exploiter 2.8782
ha de vigne AOC GROUPE 4 à SAILLANS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Heinze Per SAILLANS 000 A 481, 000 A 526, 000 A 668,
000 A 909, 000A 954

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 07 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-07-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BASSAN Sophie

(33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24295

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 14/11/2024) présentée par BASSAN
SOPHIE dont le siège d’exploitation est situé 135 ROUTE DES GRANDS BON 33760 BAIGNEUX,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  O,2708 ha de vigne AOC groupe 2 à
MONTAGNE appartenant à PARET JEAN-PIERRE, sis sur la (les) commune(s) de MONTAGNE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 67,78 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
BASSAN SOPHIE relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à
la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/12/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
BASSAN SOPHIE,  135 ROUTE DES GRANDS BON 33760 BAIGNEUX, est autorisé  à exploiter
O,2708 ha de vigne AOC groupe 2 à MONTAGNE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PARET JEAN-PIERRE MONTAGNE AL218-AL219

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 07 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-07-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CAPELLI Chloe

(33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24297

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 14/11/2024) présentée par CAPPELLI
CHLOE dont le siège d’exploitation est situé 702 route du Cramail 33220 MARGUERON, relative à un
bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  9.0261  ha de terre  (vergers  et  fruits  à  pépins)  à
MARGUERON appartenant à INDIVISION  BASSO, sis sur la (les) commune(s) de MARGUERON

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 82,80(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
CAPPELLI CHLOE relève du rang de priorité 5 demande portée par un exploitant ne répondant pas à
la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/12/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
CAPPELLI CHLOE, 702 route du Cramail 33220 MARGUERON, est autorisé à exploiter  9.0261 ha
de terre (vergers et fruits à pépins) à MARGUERON pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION  BASSO MARGUERON 000 AB 374

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 07 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-20-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CAPLANNE

Dorian (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0408

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 28 octobre 2024 présentée par Monsieur Dorian

CAPLANNE dont le siège d’exploitation est situé au 3474 route de Lourgon – 40230 SAINT GEOURS DE MA-

REMNE relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  6,23  ha sur  la  commune  de SAINT

GEOURS DE MAREMNE et appartenant à Monsieur Hervé LAVIELLE,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Dorian CAPLANNE au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 31 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Dorian CAPLANNE dont le siège d’exploitation est situé au 3474 route de Lourgon – 40230 SAINT
GEOURS DE MAREMNE est autorisé à exploiter 6,23 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Hervé LAVIELLE SAINT GEOURS DE MAREMNE BT 28 / 35

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-17-00005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DOUSSAUD

Brigitte (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24304

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15
janvier 2025   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29/11/2024)  présentée  par
DOUSSEAUX BRIGITTE dont le siège d’exploitation est situé 1 LD LA RULOTTE 33570 LUSSAC,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  9,7001 ha de vigne AOC Groupe 1 à
LUSSAC appartenant à DOUSSEAUX YANNICK, sis sur la (les) commune(s) de LUSSAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 29,10 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
DOUSSEAUX BRIGITTE relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant
pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 13/01/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
DOUSSEAUX BRIGITTE, 1 LD LA RULOTTE 33570 LUSSAC, est autorisé à exploiter 9,7001 ha de
vigne AOC Groupe 1 à LUSSAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DOUSSEAUX YANNICK LUSSAC MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  17 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-20-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DULON Arnaud

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0407

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25 octobre 2024 présentée par Monsieur Arnaud

DULON dont le siège d’exploitation est situé au 143 route de Salies – 40300 SORDE L’ABBAYE relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 81,77 ha sur les communes de ORIST, ORTHEVIELLE, SAINT

ETIENNE D’ORTHE et SAINT LON LES MINES et  appartenant  à Mesdames Eliane LICK, Liliane PEYRE-

LONGUE, Louise Antoinette MAYE et Monsieur Yves MAYE,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Arnaud DULON au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 
Monsieur Arnaud DULON dont le siège d’exploitation est situé au 143 route de Salies – 40300 SORDE L’AB-
BAYE est autorisé à exploiter 81,77 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Yves MAYE ORTHEVIELLE

SAINT LON LES MINES

ZC 42

AN 26 / 57 / 72 / 87 / 88 / 113 / 117 à 123 /

126 / 127 / 261 - AO 65 / 90 à 94 / 114 - AV
21 à 23 / 37 / 38 / 40 / 41 / 44 / 47 à 49 /

96 / 97

Louise Antoinette MAYE ORIST

SAINT LON LES MINES

A 467 / 502

AN 72 à 75 / 77 à 80 / 82 / 84 / 86 / 89 à

91 /  95 / 97 / 104 / 106 / 111 / 112 / 115 /

124 / 257 

Eliane LICK SAINT ETIENNE D’ORTHE

SAINT LON LES MINES

D 307

AN 29 / 44 / 45 / 48 / 50 / 51 / 54 / 61 / 62 /

69 à 71 / 224 / 226 / 235 / 239 / 241 / 242 -

AO 110 

Liliane PEYRELONGUE SAINT LON LES MINES AN 162 / 163 - AX 14 à 16 / 125 / 128 / 141

/ 145 / 151 / 181 / 210 /  338 –  AY 112 /

114 / 116 / 118 /  123 / 229 / 232

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-13-00024

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DUTOYA

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0392

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 11 octobre 2024 présentée par l’EARL DUTOYA

dont le siège d’exploitation est situé au 474 chemin de Sinaï – 40700 HAGETMAU relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 1,90 ha sur la commune d’HAGETMAU et appartenant à Monsieur Bernard CAS-

TAIGNOS,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DUTOYA au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 18 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL DUTOYA dont le siège d’exploitation est situé au 474 chemin de Sinaï – 40700 HAGETMAU est autori-
sée à exploiter 1,90 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Bernard CASTAIGNOS HAGETMAU AT 62 / 64 / 87 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-20-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LABORDE

A HEOUGAS (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0330

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 octobre 2024 présentée par l’EARL LABORDE

A HEOUGAS dont le siège d’exploitation est situé au 1187 chemin de Claron – 40700 HAGETMAU relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,37 ha sur la commune de SERRES GASTON et appartenant à

l’Indivision CLAVE,

CONSIDÉRANT que  la  demande  de  l’EARL LABORDE A HEOUGAS au  titre  de  son  agrandissement  est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL LABORDE A HEOUGAS dont le siège d’exploitation est situé au 1187 chemin de Claron – 40700 HA-
GETMAU est autorisée à exploiter 0,37 ha de terres pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision CLAVE SERRES GASTON C 363

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-27-00017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LES

ACACIAS (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0412

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 30 octobre 2024 présentée par l’EARL LES ACA-

CIAS dont le siège d’exploitation est situé au 270 chemin du pin – 40360 TILH relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 0,86 ha sur la commune de TILH et appartenant à Madame Claudine SAUBADU,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL LES ACACIAS au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 31 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL LES ACACIAS dont le siège d’exploitation est situé au 270 chemin du pin – 40460 TILH est autorisée à
exploiter 0,86 ha de terres pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Claudine SAUBADU TILH B 94 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-13-00025

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL SAINT

SERNIN (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0396

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 15 octobre 2024 présentée par l’EARL SAINT SER-

NIN dont le siège d’exploitation est situé au 200 route de Mimizan – 40110 YGOS SAINT SATURNIN relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 35,38 ha sur la commune d’ARJUZANX et appartenant à Mon-

sieur Nicolas LOUBERE,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL SAINT SERNIN au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 18 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL SAINT SERNIN dont le siège d’exploitation est situé au 200 route de Mimizan – 40110 YGOS SAINT SA-
TURNIN est autorisée à exploiter 35,38 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Nicolas LOUBERE ARJUZANX A 254 / 255 / 260 à 264 / 273 / 275 /

455 / 476 / 502 / 503 / 519 / 520 / 523

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-17-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL TODESCO

PATRICK (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24305

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15
janvier 2025   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29/11/2024)  présentée  par  EARL
TODESCO  PATRICK  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  904  ROUTE  DE  PITEAU  47120
SAVIGNAC DE DURAS,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  33,9372ha de
vigne AOC Groupe 1 à SAINT QUENTIN DE CAPLONG appartenant à  SAVARIAUD JEAN-LOUIS,
sis sur la (les) commune(s) de SAINT QUENTIN DE CAPLONG, CAPLONG

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 360,47 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL TODESCO PATRICK relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-
delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 13/01/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL TODESCO PATRICK, 904 ROUTE DE PITEAU 47120 SAVIGNAC DE DURAS, est autorisé à
exploiter 33,9372ha de vigne AOC Groupe 1 à SAINT QUENTIN DE CAPLONG, CAPLONG pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SAVARIAUD JEAN-LOUIS SAINT QUENTIN DE CAPLONG,
CAPLONG

MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  17 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-13-00026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GERVREAU

Marion EARL DE THOUMIOU (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0376

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 15 octobre 2024 présentée par Madame Marion

GERVREAU relative à son entrée au sein de l’EARL DE THOUMIOU dont le siège d’exploitation est situé au 380

chemin de Thoumiou – 40180 SAINT-PANDELON,

CONSIDÉRANT que la demande de Madame Marion GERVREAU au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 18 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

Madame Marion GERVREAU est autorisée à entrer au sein de l’EARL DE THOUMIOU dont le siège d’exploita-

tion est situé au 380 chemin de Thoumiou – 40180 SAINT PANDELON et qui met en valeur 46,80 ha de terres

sur la commune de SAINT PANDELON et appartenant à Madame Nicole BERNIOLLES, Messieurs Raoul Jean

DARRICAU, Jean-Luc LARRERE, André LAGRAULA, l’Indivision DUARTE, Madame et Monsieur Chantal et Jo-

hany GERVREAU,

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 janvier 2025

Pour le préfet  et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-17-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GOETHIERS

Remi (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24306

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15
janvier 2025   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

U la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/12/2024) présentée par GOETHIERS
REMI dont le siège d’exploitation est situé CHEMIN  DU PUY DU LUC LD MATHYADEUX NORD
33320 LE TAILLAN MEDOC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,5746ha de
terre à LE TAILLAN MEDOC appartenant à  GOETHIERS REMI, sis sur la (les) commune(s) de  LE
TAILLAN MEDOC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  0,56 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
GOETHIERS REMI relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à
la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 13/01/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
GOETHIERS REMI,  CHEMIN  DU PUY DU LUC LD MATHYADEUX NORD 33320 LE TAILLAN
MEDOC, est  autorisé  à  exploiter  0,5746ha  de  terre  à  LE  TAILLAN  MEDOC pour  les  parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GOETHIERS REMI LE TAILLAN MEDOC AB467

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  17 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-27-00018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -

GUILLEMOTONIA Michel (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0410

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 28 octobre 2024 présentée par Monsieur Michel

GUILLEMOTONIA dont le siège d’exploitation est situé au 1535 route des carrières – 40180 SAINT PANDELON

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 25,34 ha sur les communes de GIBRET et BAIGTS

CHALOSSE appartenant à Monsieur Roger JUSTES,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Michel GUILLEMOTONIA au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 31 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Michel GUILLEMOTONIA dont le siège d’exploitation est situé au 1535 route des carrières – 40180
SAINT PANDELON est autorisé à exploiter 25,34 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Roger JUSTES BAIGTS CHALOSSE

GIBRET

G 29 / 30 / 32 / 34

A 32 / 33 - B 223 / 226 à 230 / 235 / 236 /

239 / 242 à 246 / 294 / 296 / 301 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LOUSTAUNAU

Alexandre (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0379

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 7 octobre 2024 présentée par Monsieur Alexandre

LOUSTAUNAU dont le siège d’exploitation est situé au 21 rue du 8 mai 1945 – 40300 LABATUT relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 14,59 hectares sur la commune de LABATUT et appartenant à

Madame Bernadette DOLET et Monsieur Jean-Charles URIA,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Alexandre LOUSTAUNAU au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Alexandre LOUSTAUNAU dont le siège d’exploitation est situé au 21 rue du 8 mai 1945 – 40300 LABA-
TUT est autorisé à exploiter 14,59 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Bernadette DOLET LABATUT D 75 / 80 / 81 / 86 à 91 / 95 à 97 /

397 / 399 / 401 et 403

Jean-Charles URIA LABATUT F 237 / 239 / 240 / 555

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0384

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21 octobre 2024 présentée par Monsieur Gabin

MENDES AIRES dont le siège d’exploitation est situé au 23 impasse du docteur Calmette – 40400 TARTAS rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 43,08 ha sur la commune de LESGOR et appartenant à

Mesdames  Eliane  LASSEUBE,  Hélène  VAILLANT,  Messieurs  Christophe  MESPLEDE,  François  BERGES,

Jacques GAUZERE, Laurent MARTIAL  et l’indivision PUYO,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Gabin MENDES AIRES au titre de son installation est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Gabin MENDES AIRES dont le siège d’exploitation est situé au 23 impasse du docteur Calmette –
40400 TARTAS est autorisé à exploiter 43,08 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision PUYO LESGOR C 117 / 205

Jacques GAUZERE LESGOR C 146 / 846

Christophe MESPLEDE LESGOR C 142 / 147 / 176 / 178 / 182 à 184 / 188 / 307 /

308 / 310 / 709

Laurent MARTIAL LESGOR E 816 / 826

Indivision BERGES LESGOR C 46 / 52 / 94 / 95 / 181 / 185 à 187

Hélène VAILLANT LESGOR C 131 / 134

Eliane LASSEUBE LESGOR E 209 / 211 / 556

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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                                                                          Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24294

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15
janvier 2025   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 14/11/2024) présentée par NEOENTA
WINE dont  le  siège d’exploitation  est  situé  12  PLACE CHARLES DE GAULLE 33720  CERONS,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  22,5627 ha de vigne AOC groupe  2 à
ILLATS, PODENSAC, CERONS appartenant à SCEA DU GRAND ENCLOS DE CERONS, sis sur la
(les) commune(s) de ILLATS, PODENSAC, CERONS

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  220(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
NEOENTA WINE relève du rang de priorité 4 demande portée par une société constituée uniquement
d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/12/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
NEOENTA WINE,  12  PLACE CHARLES DE GAULLE 33720 CERONS, est  autorisé  à exploiter
22,5627 ha de vigne AOC groupe  2 à ILLATS, PODENSAC, CERONS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCEA DU GRAND ENCLOS DE
CERONS

ILLATS, PODENSAC
et CERONS

MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  17 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les

deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Bordeaux
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - ROUMAGE

Mareva (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-07-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - ROUMAGE Mareva (33) 113



                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24293

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12/11/2024) présentée par ROUMAGE
MAREVA dont le siège d’exploitation est situé 15 ROUTE DE TREMPAT 33750 SAINT GERMAIN DU
PUCH, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 8,7837ha de vigne AOC Groupe 3
à  SAINT  CHRISTOPHE  DES  BARDES,  SAINT  ETIENNE  DE  LISSE appartenant  à  BUZET
ALAIN,BUZET ODETTE, sis sur la (les) commune(s) de SAINT CHRISTOPHE DES BARDES, SAINT
ETIENNE DE LISSE,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 106,2(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
ROUMAGE MAREVA relève du rang de priorité 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 20/12/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
ROUMAGE MAREVA, 15 ROUTE DE TREMPAT 33750 SAINT GERMAIN DU PUCH, est autorisé à
exploiter 8,7837ha de vigne AOC Groupe 3 à SAINT CHRISTOPHE DES BARDES, SAINT ETIENNE
DE LISSE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BUZET ALAIN
BUZET ODETTE

SAINT  CHRISTOPHE  DES  BARDES,
SAINT ETIENNE DE LISSE,

MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 07 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-17-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SARL

AQUITAINE VITI SERVICES (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24301

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15
janvier 2025   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29/11/2024)  présentée  par  SARL
AQUITAINE  VITI-SERVICES  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  108  AVENUE  DE  L'EUROPE
CHADOUE 33350 SAINT MAGNE DE CASTILLON, relative à un bien foncier agricole d’une superficie
totale  de  2,7200  ha  de  vigne  AOC Groupe  1  à  SAINT  MAGNE  DE CASTILLON appartenant  à
CONSORT  DE  LESTANG  DE  RINGERE,  sis  sur  la  (les)  commune(s)  de  SAINT  MAGNE  DE
CASTILLON

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 10,83(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SARL AQUITAINE VITI-SERVICES relève du rang de priorité  4 demande portée  par une société
constituée uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 13/01/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SARL AQUITAINE VITI-SERVICES, 108 AVENUE DE L'EUROPE CHADOUE 33350 SAINT MAGNE
DE CASTILLON, est autorisé à exploiter  2,7200 ha de vigne AOC Groupe 1 à SAINT MAGNE DE
CASTILLON pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CONSORT  DE  LESTANG  DE
RINGERE

SAINT MAGNE DE CASTILLON C550p-C553p

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  17 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0393

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 14 octobre 2024 présentée par la SCEA AGRI-

PALE dont le siège d’exploitation est situé au 300 route des acacias – 40180 RIVIERE SAAS ET GOURBY rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 5 ha sur la commune de RIVIERE SAAS ET GOURBY et

appartenant à Monsieur Hervé LAVIELLE,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA AGRIPALE au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 18 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA AGRIPALE dont le siège d’exploitation est situé au 300 route des acacias – 40180 RIVIERE SAAS ET
GOURBY est autorisée à exploiter 5 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Hervé LAVIELLE RIVIERE SAAS ET GOURBY B 109 / 115 / 269 / 376

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-20-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA FERME

DE BIROC (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0404

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21 octobre 2024 présentée par la SCEA FERME

DE BIROC dont le siège d’exploitation est situé au 1180 route du Sarthe – 40700 DOAZIT relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 28,39 ha sur les communes de DOAZIT et HORSARRIEU et appartenant

à Messieurs Daniel LABAT, Michel LANGLADE et Patrice BROCQUET,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA FERME DE BIROC au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA FERME DE BIROC dont le siège d’exploitation est situé au 1180 route du Sarthe – 40700 DOAZIT est
autorisée à exploiter 28,39 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Daniel LABAT DOAZIT ZA 9 / 13 / 56

Patrice BROCQUET DOAZIT OC 222 / 224 / 227 / 230 / 232

Michel LANGLADE HORSARRIEU

DOAZIT

ZA 36 / 106 - ZB 77 / 78

OC 248 / 560 - OG 223 / 225 à 227 /

798 - ZA 8 / 10 / 71 / 74 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-13-00029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA

VOLAILLES LALONDRELLE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0401

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 17 octobre 2024 présentée par la SCEA VO-

LAILLES LALONDRELLE dont le siège d’exploitation est situé au 3027 route de Losse – 40240 VIELLE SOUBI-

RAN relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 8,11 ha sur la commune de SAINT JULIEN

D’ARMAGNAC et appartenant au GFA SAINT JULIEN,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA VOLAILLES LALONDRELLE au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 18 décembre 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA VOLAILLES LALONDRELLE dont le siège d’exploitation est situé au 3027 route de Losse – 40240
VIELLE SOUBIRAN est autorisé à exploiter 8,11 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA SAINT JULIEN SAINT JULIEN D’ARMAGNAC A 330 / 335 / 387 / 612 / 618

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-01-09-00005

Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter un bien
agricole au titre du contrôle des structures - JUNET

Paul (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24221

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 29 avril
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  26/07/2024.)  présentée par  JUNET
PAUL dont le siège d’exploitation est situé 154 CHEMIN DE LA CALE 33330 VIGNONET, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de 49,3661 ha de vigne AOC Groupe 2 à MONTAGNE
appartenant à GFA CHÂTEAU SAINT GEORGES PETRUS DESBOIS, sis sur la (les) commune(s) de
MONTAGNE,

CONSIDERANT que sur ces 49,3661 ha de vigne AOC Groupe 2 à MONTAGNE, une demande
d’autorisation  d’exploiter sur  49,3661 ha de vigne  AOC Groupe 2  à MONTAGNE a été  déposée
par SC ASCALON en date du 14/12/2023 en vue de son installation dans le cadre sociétaire, 

CONSIDERANT que la SC ASCALON bénéficie de l’autorisation d’exploiter ces 49,3661 ha de vigne
AOC groupe 2 à MONTAGNE par décision valide du 22/01/2024,

CONSIDERANT ainsi que la demande déposée par JUNET PAUL doit être considérée comme une
concurrence successive qui ne remet pas en cause l’autorisation délivrée à la SC ASCALON, preneur
en place,

CONSIDERANT le  courrier  de  prolongation  portant  le  délai  d’instruction  à  6  mois,  soit  jusqu’au
15/01/2025.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-01-09-00005 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - JUNET Paul (33) 129



CONSIDERANT qu’avec  514,19  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  SC
ASCALON relève du rang de priorité 3 : toute autre installation d’un agriculteur professionnel au-delà
du seuil d’agrandissement excessif.

CONSIDERANT qu’avec  327,66  ha par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de JUNET
PAUL  relève  du  rang  de  priorité  4 :  demande  portée  par  une  société  constituée  uniquement
d'associés non exploitants

CONSIDERANT que la demande de JUNET PAUL est donc moins prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de la  région
Nouvelle Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
JUNET PAUL, 154 CHEMIN DE LA CALE  33330 VIGNONET, n’est pas autorisé à exploiter 49,3661
ha de vigne AOC Groupe 2 à MONTAGNE ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA  CHÂTEAU  SAINT  GEORGES
PETRUS DESBOIS

          MONTAGNE MULTIPLES PARCELLES

Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus
d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet
de région de régulariser sa situation.
Le  montant  desdites  sanctions  pécuniaires  est  compris  entre  304,90  euros  et  914,70  euros  par
hectare exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  09 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie
par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du 
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux
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ARRÊTÉ 
 

 

portant subdélégation de signature dans les champs des sports, de la jeunesse, 
de l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie associative  

 

 

L’IA DASEN de la Haute-Vienne 

 

 

 
Vu le Code de l’éducation et notamment ses articles R222-2, R222-19-3, R 222-24, R222-25 et D222-20 ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code du service national, 

Vu le code du sport ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions ; 

Vu la loi n° 92-125 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 30 décembre 2024 portant nomination de monsieur Bruno BREVET en qualité de directeur 
des services académiques de la Haute-Vienne ; 

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M. François PESNEAU en qualité de préfet du 
département de la Haute-Vienne ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement civique 
et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu l'arrêté du 16 décembre 2020 portant organisation de la direction régionale académique à la jeunesse, à 
l'engagement et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l'engagement et des sports de 
la région académique Nouvelle-Aquitaine ; 

 Vu l’arrêté du 2 janvier 2024, nommant madame Claire GUIMBAUD conseillère de la directrice académique 
des services de l’Education nationale en matière de jeunesse, d’engagement et de sport, cheffe du service 
départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports.  

Vu l’arrêté du 24 décembre 2020 relatif à la liste des agents composant le service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports de la Haute-Vienne à partir du 01/01/2021 ; 

Vu l’arrêté du 31 janvier 2025, nommant madame Corinne RUFFINONI, secrétaire générale de la DSDEN de 
la Haute-Vienne ; 

Vu l’arrêté du 24 janvier 2025 portant délégation de signature à monsieur Bruno BREVET, IA DASEN, dans 
les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie 
associative.  
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Vu le protocole départemental conclu entre le préfet de la Haute -Vienne et la rectrice de la région académique 
de la Nouvelle Aquitaine en date du 21 décembre 2020 ; 

ARRÊTE 
 

Article 1 : 

En application de l’article 3 de l’arrêté du 24 janvier 2025, il est donné subdélégation de signature à : 

- Mme Claire Guimbaud, conseillère de la directrice académique des services de l’Education nationale en 
matière de jeunesse, d’engagement et de sport, cheffe du service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports 

- Mme Corinne Ruffinoni, secrétaire générale de la DSDEN de la Haute-Vienne 

pour signer les actes relatifs aux missions du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports. 

En cas d’absence de mme Guimbaud et mme Ruffinoni, subdélégation est donnée à mme Fabienne 
Billonnaud 
pour signer les actes relatifs aux missions du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports. 
 
Article 2 : Sont exclus de la délégation conférée à l'article 1er du présent arrêté les actes et documents 
suivants : 

- En tout domaine, les correspondances adressées aux ministres et anciens ministres, aux parlementaires, 
aux conseillers régionaux et départementaux et au préfet de région ; 

- Les mémoires en défense et les requêtes présentés devant les juridictions civile, pénale et administrative ; 

- En matière d'accueil collectif de mineurs, les mesures de suspension et d'interdiction d'exercer des 
animateurs (ou personnes) en accueil collectifs de mineurs, ainsi que les oppositions à ouverture et fermeture 
de ces accueils ; 

- En matière d'établissements sportifs, les mesures de suspension et interdiction d'exercer des éducateurs 
sportifs, ainsi que les oppositions à ouverture et fermeture des établissements sportifs prévues aux articles L. 
212-13, R. 322-9 et R. 322-10 du code du sport ; 

- En matière associative, les décisions d'agrément et de retrait d'agrément attribués aux associations sportives 
non affiliées à une fédération sportive et aux associations de lutte contre les violences sportives ; 

- Les arrêtés portant attribution de la médaille de la jeunesse, des sports et de l'engagement associatif ainsi 
que les courriers notifiant la décision ministérielle d'attribution des médailles d'or et d'argent ; 

- Les conventions liant l'Etat aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements 
publics ; 

- Les décisions relatives à la constitution ou à la composition des comités ou des commissions institués par 
un texte législatif. 

 

Article 3 :  La secrétaire général de la DSDEN de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de l'Etat de la préfecture de la Haute-Vienne. 

                  

Fait à Limoges, le 13 février 2025 

 

L’IA DASEN 

 

 

Bruno Brevet 
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